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L'AIDE EXTÉRIEURE CANADIENNE

L'Agence canadienne de développement international est chargée d'admi-nistrer le programme officiel canadien d'assistance au développement. Connuejusqu'en 1968 sous le nom de Bureau de l'aide extérieure, l'ACDI rend compte deses activités au Parlement par l'intermédiaire du secrétaire d'État aux Affaires
extérieures.

Dans le but d'aider la cause du développement international, le Gouver-nement canadien accorde des subventions et des prêts au titre de l'assistance
financière, une aide aux programmes et une coopération technique à des pays envoie de développement, situés en Asie du Sud et du Sud-Est, en Afrique duCommonwealth et en Afrique francophone, dans les Antilles du Commonwealth eten Amérique latine.

Les affectations canadiennes de fonds au développement international
se sont multipliées par cinq, passant de 65.4 millions de dollars en 1963-1964à 341 millions de dollars en 1969-1970, non compris les prêts accordés par laSociété pour l'expansion des exportations en vue d'aider les pays en voie dedéveloppement à acheter leur équipement à des sociétés canadiennes. Une nouvelle
augmentation, portant le total des affectations à 365 millions de dollars a étéréalisée pour l'année 1970-1971.
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et de s'efforcer de la libérer en grande partie des obligations d'achat;
d'augmenter la proportion de l'aide canadienne affectée aux programmes' -ulti-
latéraux à 25 pour cent environ de l'ensemble de l'aide officielle; de tontinuer
à affecter la majeure partie de l'aide bilatérale aux pays de forte population,
de fournir environ 20 pour cent de l'aide bilatérale aux autres pays en voie
de développement; et d'augmenter la participation du secteur privé au programme
de développement".

Aide bilatérale

L'aide bilatérale du Canada prend principalement la forme de biens
et de services. Les principaux bénéficiaires sont certains pays ou régions
sur lesquels le Canada concentre ses efforts et où il détient des intér8ts
spéciaux et dans 1e'squels les ressources canadiennes ont le plus de chances de
contribuer de façon efficace au développement, c'est-à-dire l'Inde, le Pakistan,Ceylan, la Malaisie, le Nigéria, le Ghana ainsi que des régions comme l'Afrique
francophone et les Antilles du Commonwealth. Les capitaux bilatéraux vont
également à plus de 50 autres pays et territoires, principalement par l'inter-
médiaire de la coopération technique, sous forme d'affectation à ces pays de
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d'aménagement hydro-électrique, à.des études des ressources, à l'achat d'appa-
reils de thérapie au cobalt, .de matériel de boulangerie, de matériel éducatif
et de laboratoire, et de livres.

Au cours de l'année civile 1970, le Canada a. fourni aux pays membres
du Plan de Colombo 31 professeurs et 29 conseillers techniques; Il a attribué
des bourses de formation au Canada à 586 étudiants.

Programme d'assistance aux Antilles du Commonwealth

La région des Antilles du Commonwealth, peuplée d'environ quatre
millions d'habitants, reçoit du Canada un volume d'aide par habitant plus élevé
que toute autre région en voie de développement, et le Canada y est l'un des
deux principaux pays donateurs. Les affectations de fonds, dans le cadre du
programme de l'année 1969-1970, ont atteint un total de 23.2 millions de dollars
et ont augmenté jusqu'à 24 millions en 1970-1971.

Les projets en cours comprennent un plan d'expansion et d'amélioration
des troupeaux laitiers de la Trinité; la fourniture de 108 écoles préfabriquées
à la Jamaîque; la construction d'un centre commercial poissonnier en Guyane,
et une aide à l'université de ce pays; et un programme de cinq ans d'aide acc6l-
rée dans les secteurs de l'éducation, des transports aériens, de la mise en
valeur des ressources en eau et de l'agriculture, aux petites Ues Leeward et
Windward, de la région des Antilles orientales.

La coopération technique n'a pas non plus été négligée. Au cours de
l'année civile 1970, 413 étudiants des Antilles du Commonwealth sont venus se
perfectionner au Canada, dans le cadre de divers programmes de formation.
L'ACDI a fourni 120 enseignants, dont des professeurs et chargés de cours à
l'Université des Indes occidentales, et 48 conseillers techniques répartis dans
la région des Antilles.

Programme spécial d'assistance à l'Afrique du Commonwealth (PSAAC)

De même que dans d'autres secteurs d'expansion du programme d'aide
canadien, le niveau de l'aide accordée au PSAAC est passé en 1968-1969 à 25
millions et demi de dollars, par rapport à 18.8 millions pour l'année financière
précédente, et pour 1969-1970, il dépassait 24 millions de dollars. Pour
1970-1971, l'affectation a atteint 24.38 millions de dollars et l'autorisation
a été donnée d'entreprendre la construction d'une centrale de 20 millions de
dollars au Botswana.

Le programme de coopération technique destiné à l'Afrique a continué
son essor: en 1970, l'Agence a envoyé 223 enseignants et 78 conseillers techni-
ques dans cette région; 424 étudiants ont bénéficié d'une formation au Canada.

L'ACDI a signé des accords de prêts avec un certain nombre de pays
africains. Un prêt de deux millions de dollars sert à l'installation de deux
lignes de transmission en Tanzanie, un prêt de $450,000 à la mise au point
d'un plan directeur de la capitale, Dar-es-Salaam, et un prêt d'un million de
dollars au levé aérien du sud-ouest de la Tanzanie. Par ailleurs, un programme
d'une valeur de deux millions de dollars prévoyant l'ouverture d'une ligne de
crédit pour la Tanzanie a été approuvé pour la présente année financière. Un
accord de prêt d'nn million de dollars a été conclu avec l'Ouganda pour fournir
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à l'industrie laitière de ce pays 600-têtes de bétail et 30 refroidisseurs de
lait. Un accord de prêt de $500,000 signé avec le Kenya est destiné à permettre
un levé topographique du pays. Parmi les autres prêts importants que l'ACDI
s'est engagée à fournir au PSAAC on peut mentionner le projet do ligne de
transmission Ghana-Togo-Dahomey, d'une valeur de .7.58 millions de dollars.
Ce projet comprend les plans et la construction d'une ligne de transmission
capable de doter en énergie hydro-électrique les régions côtières des trois
pays, la fourniture de générateurs et de diverses autres pièces d'équipement
nécessaires au fonctionnement de la centrale d'Akosombo au Ghana. Le prêt le
plus élevé que l'ACDI s'engage à accorder au PSAAC, et le projet d'aide au
développement le plus important que le Canada ait jamais entrepris de réaliser
en Afrique, concernent la contribution de 20 millions de dollars au projet
d'aménagement de la rivière Shashi au Botswana.

Programme pour les États francophones indépendants d'Afrique

Depuis les débuts du programme pour l'Afrique francophone en 1961,
l'aide du Canada à cette région a atteint un total de 153.7 millions de dollars
dont 23.8 millions pour l'année financière 1968-1969 et 34.14 millions pour
1969-1970. En 1970-1971 les affectations d'aide à cette région ont atteint
64.2 millions de dollars.

La mission Chevrier, qui a parcouru la région en 1968, s'est engagée
a obtenir la coopération du Canada à 49 projets, qui en sont maintenant à
divers stades de mise en application, et une nouvelle série de projets est
actuellement à l'étude. Les affectations de 1970-1971 vont permettre, grâce
à un prêt de 13 millions de dollars, la construction de la "Route de l'unité
et de l'amitié canadienne" au Niger.

Amérique latine

Depuis 1964, le Canada met chaque année 10 millions de dollars de
prêts de développement à intérêt modéré à la disposition de l'Amérique latine.
Ces fonds sont administrés au nom du Canada par la Banque interaméricaine de
développement, qui formule des propositions de prêts de capitaux canadiens aux
pays qui en sont membres. La Banque évalue ces propositions avant de les
soumettre à l'approbation définitive de l'ACDI.

Si l'on compte les quatre accords de prêts intervenus au cours de
l'année financière écoulée, le total de 68 millions de dollars affectés à
l'Amérique latine a été entièrement employé; cette somme se divise en 14 prêts,
dont la moitié sert à financer des études de préinvestissement faites par des
spécialistes canadiens en vue de déterminer les possibilités économiques et
techniques de projets éventuels. Le développement des ressources en énergie se
fait grâce à des prêts de neuf millions de dollars pour la construction d'une
centrale thermique dans la ville de Bélem, au Brésil, et de 16.7 millions de
dollars pour la réalisation d'un projet de production de 340,000 kilowatts
d'énergie hydro-électrique en Colombie. Les améliorations du port d'Acajutla
(El Salvador), centre important de transport pour le Marché commun d'Amérique
centrale, ont pu être réalisées grâce à des prêts totalisant environ 5.2 millions
de dollars.

En novembre 1968, l'ACDI a participé à une mission ministérielle en
Amérique latine, dont le but était de réviser les relations du Canada avec les
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pays de cette région. A la suite de cette mission ministérielle, on mit sur
pied un groupe de travail spécial sur l'Amérique latine, composé.de représen-
tants de plusieurs ministères et organismes du Gouvernement, y compris l'ACDI,
afin d'examiner en profondeur les premières observations et suggestions faites
par la mission, et de présenter des recommandations au Gouvernement sur la
nature et l'étendue des relations futures du Canada avec les pays d'Amérique
latine.

L'ACDI a lancé un nouveau programme bilatéral d'assistance au déve-
loppement, en grande partie technique, et des équipes chargées d'étudier les
besoins de chaque pays parcourent la Colombie, le Pérou, le Brésil et les
républiques d'Amérique centrale pour y relever les secteurs dans lesquels les
capacités de coopération technique du Canada peuvent ttre mises à l'oeuvre.

Société pour l'expansion des exportations

La Société pour l'expansion des exportations (SEE) a commencé à fonc-
tionner en octobre 1969, prenant la place de la Société d'assurance des crédits
à l'exportation. Conçue principalement pour améliorer la capacité de vente
du Canada à l'étranger, elle est également une source utile d'aide financière
pour de nombreux pays en voie de développement, contribue au développement
international en élargissant les ressources financières canadiennes, mettant
ainsi à la disposition des pays en voie de développement une plus grande
quantité de biens et de services canadiens.

Le Comité d'aide au développement de l'Organisation de coopération et
de développement économiques (OCDE) fait entrer les crédits à l'exportation de
ce genre dans le calcul du courant international total de ressources financières
vers les pays en voie de développement en vertu de l'objectif de 1 pour cent.
Cependant, étant donné qu'ils ont pour premier but de favoriser les exportations
du pays créditeur, on ne les considère pas comme faisant partie de l'aide offi-
cielle.

La SEE offre aux exportateurs canadiens une gamme élargie de services
de prêts et d'assurance. Elle peut faire de sa propre décision des prêts directs
aux gouvernements ou aux sociétés étrangers dignes de confiance jusqu'à un
maximum de 600 millions de dollars, et de même jusqu'à un maximum de 200 millions
de dollars, sur l'ordre du Gouvernement, pour financer les exportations que le
Cabinet considère comme étant d'intérêt national. Elle peut assurer une gamme
étendue de transactions commerciales, notamment des services consultatifs,
jusqu'à un maximum d'un milliard de dollars, contre les risques commerciaux
(insolvabilité, manquement aux engagements) et les risques politiques (confisca-
tion, guerre, restrictions sur le transfert des revenus ou du capital investi).

De 1961 au 31 mars 1970, des biens et services canadiens d'une valeur
d'environ 481 millions de dollars, ont été vendus à l'étranger dans le cadre du
programme gouvernemental de financement des exportations.

Lorsque la concurrence internationale l'impose, une partie limitée
du financement de la SEE peut être utilisée pour couvrir des frais locaux qui
font partie intégrante d'une transaction d'exportation. Grâce à ses nouveaux
pouvoirs et à ses compétences étendues, la SEE peut aider le Canada à demeurer
compétitif sur le marché des exportations et à établir de nouveaux courants
commerciaux avec les pays riverains du Pacifique, ceux de l'Amérique latine et
du Moyen-Orient.
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Secours d'urgence

Durant l'année 1970-1971, l'ACDI a affecté $350,000 au fonds de secours
d'urgence. Les-contributions sont.généralement destinées à aider l'oeuvre de
secours que la Croix-Rouge accomplit pour les victimes de désastres naturels.
Cependant, le fonds n'avait pas été prévu pour faire face aux catastrophes de
l'envergure de celles qui se sont produites dernièrement au Pérou et au Pakistan
oriental. En conséquence, l'affectation a été augmentée, en vertu d'une appro-
bation spéciale du Cabinet visant à consacrer un million de dollars de plus pour
le tremblement de terre du Pérou, et deux millions de dollars pour le raz de
marée du Pakistan oriental.

Aide multilatérale

Agences des Nations Unies

En 1970, l'ACDI a apporté une contribution de près de trois millions
de dollars aux programmes de secours et de bien-être des Nations Unies - le
Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE), le Haut-commissariat des Nations
Unies pour les réfugiés (HCR), l'Office de secours et de travaux pour les réfu-
giés de Palestine (UNRWA)-et 23 millions de dollars pour divers programmes
d'aide économique (Programmes des Nations Unies pour le développement, Fonds
du bassin de l'Indus, Programme alimentaire mondial, et Organisation de lutte
contre le criquet du désert).

Groupe de la Banque mondiale

L'organisme d'aide multilatérale le plus important est la Banque
internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD ou encore Banque
mondiale), dirigée par M. Robert McNamara. Elle a deux filiales qui travaillent
en étroite collaboration avec elle, l'Association internationale de développe-
ment (AID) et la Société financière internationale (SFI). Le Canada est membre
de ces trois organismes.

La Banque mondiale fait des prêts aux pays en voie de développement,
selon les conditions ordinaires d'intérêt et d'échéance. Ses ressources pro-
viennent des souscriptions de 110 pays adhérents, qui représentent quelque 23
milliards de dollars, et de la vente d'obligations sur les marchés interna-
tionaux de capitaux, y compris les marchés canadiens. La souscription du Canada
au capital de la Banque atteint 792 millions de dollars, dont un dixième est
effectivement versé.

L'Association internationale de développement est l'instrument dont
se sert la Banque mondiale pour consentir des prêts "modérés" dont le taux
d'intérêt est moins élevé et la date d'échéance plus éloignée que dans le cas
des prêts ordinaires. Dernièrement, le Canada a réagi à une pénurie de fonds
de l'AID par une contribution spéciale de 7.8 millions de dollars (É.-U.) et
par l'avancement de la date prévue du versement de sa contribution de 67.2
millions de dollars (É.-U.) pour le deuxième réapprovisionnement des caisses
de la Banque. Les négociations en vue du troisième réapprovisionnement se sont
terminées dernièrement et prévoient que le Canada versera chaque année 50
millions de dollars (E.-U.), pendant trois ans, au fonds annuel de 813 millions
de dollars (É.-U.). Cette somme représente à peu près le double de la contri-
bution canadienne au dernier réapprovisionnement.
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Le Canada souscrit 3.6 millions .de dollars au capital-actions de la
Société financière internationale (SPI), filiale de la Banque mondiale qui
investit des fonds dans les entreprises pour lesquelles l'apport de capitaux
privés est insuffisant. La SFI sert également de chambre de compensation, au
sein de laquelle les investisseurs peuvent trouver des occasions d'investisse-
ments.

Banques régionales et consortiums de développement

Les banques régionales ont pour but d'accélérer les progrès économi-
ques des pays en voie de développement qui en sont membres, en leur prêtant
des capitaux, en favorisant les investissements, et en leur fournissant une
assistance technique. Le Canada est un membre fondateur et un important souscrip-
teur de la Banque asiatique de développement et de la Banque de développement
des Antilles et il participe activement aux négociations qui préparent la
création d'un Fonds spécial pour la Banque africaine de développement.

Le Canada est également membre des consortiums de la Banque mondiale,
qui coordonnent les plans de développement et les courants d'aide à l'Inde et
au Pakistan, des consortiums de l'Organisation de coopération et de développement
économiques (OCDE) pour la Grèce et la Turquie, des groupes consultatifs pour
plusieurs autres pays, du Comité d'aide au développement de l'OCDE, du Programme
de coopération technique pour le Commonwealth, et de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement (CNUCD).

Le secteur privé

Direction des programmes spéciaux

Dernièrement, l'ACDI a lancé un programme destiné à aider les orga-
nismes bénévoles et non gouvernementaux à accroître leur participation au
développement international. En 1968-1969, cinq millions de dollars ont été
affectés à ce programme, et ce chiffre s'élève à huit millions et demi de
dollars pour 1970-1971. On estime à environ 35 millions de dollars par an la
valeur totale de l'aide privée accordée par des organismes canadiens aux pays
en voie de développement.

Un grand nombre de ces groupements, Églises, universités, établissements
techniques, associations industrielles ou ouvrières, coopératives, sociétés
spécialisées, ont été des pionniers dans le domaine du développement, et pour-
suivent avec succès des programmes qui peuvent être élargis et renforcés selon
l'appui supplémentaire qui leur est accordé.

Pour tirer parti de ressources privées complémentaires, on accorde
en général les subventions à titre d'élément égalisateur ou proportionnel à
l'organisme national ou correspondant d'un organisme canadien, qui fournit la
moitie ou les deux tiers des fonds nécessaires au projet. Ce genre d'assistance
doit également augmenter l'étendue ou la portée de l'activité canadienne et
compléter le programme d'aide du secteur public.

La subvention isolée la plus importante que la Direction des organi-
sations non-gouvernementales a accordée en 1970 est celle de quatre millions
et demi de dollars versée au Service universitaire canadien outre-mer (SUCO)
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qui, en octobre 1970., comptait 1,157 volontaires canadiens dans 44 pays en voie
de développement. :D'autres subventions accordées à diverses organisations reli-
gieuses, à la Croix-Rouge, au YM et YWCA, au Service administratif canadien outre-
mer (SACO), à la Fondation canadienne contre la faim, à la Fédération canadienne
des enseignants et à d'autres organismes, ont permis .de mener à bien de nombreux
projets de grande valeur à travers le monde, principalement dans les domaines
de l'éducation, de la santé, et du bien-être.

Direction de l'Industrie et du Commerce

En 1969 a été créée à l'ACDI la Direction de l'Industrie et du Commerce,
pour mettre au point un programme permettant aux sociétés canadiennes de fonder
ou de développer des entreprises rentables outre-mer, facilitant ainsi le
transfert des connaissances techniques et des capitaux d'investissement dans le
secteur privé des pays en voie de développement.

La Direction travaille en étroite collaboration avec l'industrie et le
commerce canadiens, avec le ministère de l'Industrie et du Commerce, avec les
sociétés financières internationales, et avec les banques et les sociétés de
développement outre-mer, à déterminer et à organiser le financement des inves-
tissements valables dans tous les genres d'industries secondaires dans les pays
en voie de développement.

Un secteur qui présente un intérêt particulier pour la Direction de
l'Industrie et du Commerce, ainsi que pour les pays en voie de développement,
est celui des industries employant une forte main-d'oeuvre, qui peuvent utiliser
de la manière la plus avantageuse les talents des diplômés d'écoles créées en
vertu des plans d'aide de nombreux pays. Ces entreprises peuvent appuyer les
efforts du Canada dans le domaine du développement international, en soutenant
la continuité du programme de l'éducation jusqu'au domaine du développement
économique.

Cet effort de coopération devrait se révéler utile pour tous les par-
ticipants. Les Canadiens qui investissent à l'étranger profiteront d'un solide
appui local, les banques et les sociétés de développement seront fortifiées par
la participation canadienne, et 1'ACDI elle-même en tirera des contacts et des
ressources supplémentaires. Et, ce qui est plus important encore, une injection
nouvelle de compétences et de capitaux dans le commerce et l'industrie des pays
du tiers-monde peut permettre de rapprocher ces derniers du but réel de nos
programmes d'assistance, qui est l'autodéveloppement.

Centre de recherches pour le développement international

Au printemps de 1970, le Parlement a donné son accord définitif, et
le Gouvernement a garanti sa contribution au cours des cinq prochaines années,
à la réalisation d'un projet récent qui est peut-être le plus prometteur qui
soit pour le développement des pays d'outre-mer, le Centre de recherches pour
le développement international (CRDI). Sur une proposition initiale de M.
Lester B. Pearson, le Centre concentrera les connaissances scientifiques et
techniques les plus avancées sur les difficultés que rencontrent les pays en
voie de développement, en organisant et dirigeant des recherches réalistes,
multi-disciplinaires et orientées vers la solution des problèmes, de manière
à combler le vide grandissant qui se creuse entre la science et la technologie.
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Le Centre, qui est une organisation canadienne, sera .néanmoins, par
son personnel et son caractère, une entité internationale. Il financera,
partout où existent des spécialistes et des institutions compétentes, la recherche
relative à des problèmes comme l'évaluation des ressources minérales, la conser-
vation et la distribution des aliments, l'amélioration des produits et des
techniques agricoles, et la mise en valeur d'industries à forte main-d'oeuvre.
Le conseil d'administration est largement représentatif des pays en voie de
développement comme des pays industrialisés, bien que le président, le vice-
président et la majorité des voix au Conseil, qui est composé de 21.membres,
ainsi que les sept membres du Bureau, soient des Canadiens. La première réunion
du Conseil d'administration a eu lieu en octobre 1970.

Le CRDI, qui constitue une expérience à long terme offrant de grands
avantages virtuels, permettra de remédier aux imperfections des programmes d'aide
existants. Le Gouvernement a déclaré que le CRDI recevra un minimum de 30
millions de dollars au cours des cinq premières années de son fonctionnement.
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